COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DE MARLES-EN-BRIE
SEANCE DU 19 JANVIER 2009

L’an deux mil neuf, le dix-neuf janvier à vingt heures et trente minutes, les membres du Conseil Municipal, dûment convoqués le douze janvier deux mil neuf, se sont réunis, au lieur ordinaire de leurs séances, sous la Présidence de Madame Monique ALLAIN.

Ont assisté à la séance : Monique ALLAIN, Maire, Alain MAGIDS, Stéphane BONNEL, Myrto VERO, Michel LACAS, Adjoints, Patrick POISOT, Isabelle VERNET, Bertrand FOUILLÉ, Marie-Thérèse COUDERT, Claudine CHARLES, Bruno COTINAT, Jean-Marie BOCKLER, Denise GUERENNE, Caroline VERTON, Conseillers Municipaux.

Absente excusée : Michèle BENECH, Conseillère Municipale, donne pouvoir à Jean-Marie BOCKLER.

Secrétaire de séance : Marie-Thérèse COURDET, Conseillère Municipale.
Ouverture de la séance à vingt heures et trente minutes.

Le procès-verbal de la dernière séance est approuvé à l’unanimité.

Madame le Maire passe ensuite à l’ordre du jour.

--------------------------------------------------------------------

Autorisation budgétaire donnée à Madame le maire pour prévoir des crédits budgétaires en section d’investissement

Madame le maire expose au conseil municipal que conformément à l’article L. 1612-1 du code général de collectivités territoriales « Dans le cas où le budget d’une collectivité territoriale n’a pas été adopté avant le 1er janvier de l’exercice auquel il s’applique,..., l’exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l’organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette..... ». « L’autorisation ... précise le montant et l’affectation des crédits ». « Les crédits correspondants..., sont inscrits au budget lors de son adoption ».

Madame le maire informe le conseil municipal qu’afin de créer le site Internet de la mairie de Marles-en-Brie, et de remplacer les blocs sorties de secours de l’ensemble des bâtiments communaux, il convient, dans l’attente de l’adoption du budget primitif de l’exercice comptable 2009, de prévoir des crédits au chapitre 20 « immobilisations incorporelles » et au chapitre 21 « immobilisations corporelles ».

Madame le maire donne la parole à M. Alain MAGIDS, maire adjoint, qui informe le conseil municipal qu’après consultation de plusieurs sociétés informatiques spécialisées dans la création de site Internet destiné aux collectivités, la société NET 15 a été retenue.

L’offre de base de NET 15  comprend :

· la mise en service et l’hébergement du site Internet réalisé avec le logiciel KITMAIRIE,

· la licence d’utilisation de ce logiciel,

· les mises à jour gratuites automatiques du logiciel,

· les formalités d’ouverture, de transfert ou de pointage DNS d’un nom de domaine, et de comptes Email associés,

· les statistiques du service Web hébergé,

· et l’assistance UTILISATEUR par un service téléphonique ou Email.

M. MAGIDS précise que le coût de la licence KITMAIRIE est de 1 662,44 € TTC, auquel s’ajoute annuellement le coût de redevance du nom de domaine de 39 € HT par an et 31 € HT mensuel pour l’hébergement du site.

M. MAGIDS expose également qu’il convient de remplacer 8 blocs de sorties de secours, dans l’ensemble des bâtiments communaux, pour un coût de 1 050 € TTC.

Madame le maire reprend la parole et demande alors l’autorisation au conseil municipal d’engager des crédits en section d’investissement à hauteur de :

· 2 500 €, à l’article 205 « concessions et droits similaires, brevets, licences, marques, procédés, logiciels, droits et valeurs similaires » pour l’acquisition du logiciel de création du site Internet de la mairie de Marles-en-Brie,

· 1 050 €, à l’article 21568 « autre matériel et outillage d’incendie et de défense civile ».

Ces crédits budgétaires seront reportés au budget primitif de l’exercice 2009.

Ceci exposé après débats, ces propositions sont adoptées, à l’unanimité.

Création d’un poste d’adjoint technique territorial de 2ème classe, non titulaire, à temps complet pour la période du 26 janvier 2009 au 31 mars 2009 inclus

Madame le maire donne la parole à M. Alain MAGIDS, maire adjoint, qui expose au conseil municipal qu’en raison d’un surcroît d’activités, lié notamment à l’entretien des bâtiments communaux, il convient de recruter un employé saisonnier.

Madame le maire reprend la parole et propose alors, au conseil municipal, vu l’alinéa 2ème de l’article 3 de la loi n° 84-53, du 26 juin 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, de créer un emploi d’adjoint technique territorial de 2ème classe, à temps complet, pour la période du 26 janvier 2009 au 31 mars 2009 inclus. Cet emploi sera rémunéré sur la base du 1er échelon du grade d’adjoint technique territorial de 2ème classe, à savoir indice Brut 297, indice Majoré 290, auquel s’ajoutera une indemnité de 10 % au titre des congés payés et le paiement, le cas échéant, des heures supplémentaires effectives.

Ceci exposé, après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,

Décide de créer un emploi d’adjoint technique territorial de 2ème classe, non titulaire, à temps complet, pour la période du 26 janvier 2009 au 31 mars 2009 inclus.

Fixation du taux de promotion au grade d’adjoint administratif principal de 1ère classe

Madame le maire expose au conseil municipal qu’elle souhaite promouvoir l’adjoint administratif principal de 2ème classe au grade d’adjoint administratif principal de 1ère classe.

Madame le maire expose au conseil municipal que, l’alinéa 2 de l’article 49 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée par la loi n°2007-109 du 19 février 2007 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, prévoit que le « nombre minimum de fonctionnaires pouvant être promu à ce grade d’avancement est déterminé en application d’un taux de promotion à l’effectif des fonctionnaires remplissant les conditions pour cet avancement de grade. Ce taux de promotion est fixé par l’assemblée délibérante après avis du comité technique paritaire.

Madame le maire informe le conseil municipal qu’elle a proposé, au comité technique paritaire placé auprès du Centre de Gestion de Seine et Marne, de fixer à 100 % le taux de promotion au grade d’adjoint administratif principal de 1ère classe.

Madame le maire précise que le comité technique paritaire a donné un avis favorable à cette proposition dans sa séance du 15 janvier 2009.

Madame le maire propose alors au conseil municipal, vu l’avis favorable du 15 janvier 2009, du comité technique paritaire placé auprès du Centre de Gestion, de fixer à 100 %, le taux de promotion au grade d’adjoint administratif principal de 1ère classe.

Ceci exposé, après débats, cette proposition est adoptée, à l’unanimité.

Création d’un poste d’adjoint administratif principal de 1ère classe

Madame le maire rappelle au conseil municipal que par une délibération précédente, elle a été autorisée à fixer à 100 % le taux de promotion au grade d’adjoint administratif principal de 1ère classe.

Madame le maire propose alors au conseil municipal afin de promouvoir l’adjoint administratif principal de 2ème classe, de créer un poste d’adjoint administratif principal de 1ère classe à compter du 26 janvier 2009.

Ceci exposé, après débats, le conseil municipal, à l’unanimité, décide de créer un poste d’adjoint administratif principal de 1ère classe à compter du 26 janvier 2009.

Fixation du taux de promotion au grade d’adjoint technique principal de 2ème classe

Madame le maire expose au conseil municipal qu’elle souhaite promouvoir l’adjoint technique de 1ère classe au grade d’adjoint technique principal de 2ème classe.

Madame le maire expose au conseil municipal que, l’alinéa 2 de l’article 49 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée par la loi n°2007-109 du 19 février 2007 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, prévoit que le « nombre minimum de fonctionnaires pouvant être promu à ce grade d’avancement est déterminé en application d’un taux de promotion à l’effectif des fonctionnaires remplissant les conditions pour cet avancement de grade. Ce taux de promotion est fixé par l’assemblée délibérante après avis du comité technique paritaire ».

Madame le maire informe le conseil municipal qu’elle a proposé, au comité technique paritaire placé auprès du Centre de Gestion de Seine et Marne, de fixer à 100 % le taux de promotion au grade d’adjoint technique principal de 2ème classe.

Madame le maire précise que le comité technique paritaire a donné un avis favorable à cette proposition dans sa séance du 15 janvier 2009.

Madame le maire propose alors au conseil municipal, vu l’avis favorable du 15 janvier 2009, du comité technique paritaire placé auprès du Centre de Gestion, de fixer à 100 %, le taux de promotion au grade d’adjoint technique principal de 2ème classe.

Ceci exposé, après débats, cette proposition est adoptée, à l’unanimité.

Fixation du montant des participations demandées aux adhérents du service animation jeunesse pour les sorties organisées pendant les vacances scolaires de février

Madame le maire donne la parole à M. Michel LACAS, maire adjoint, qui informe la conseil municipal que le service animation jeunesse souhaite organiser, pendant les vacances scolaires de février, pour les adolescents, âgés de 11 à 17 ans, adhérents au service animation jeunesse des sorties :

· le 18 ou 21 février 2009, de 14h30 à 17h30, à la patinoire de Champigny-sur-Marne,

· le 24 février 2009, au bowling d’Ozoir-la-Ferrière, l’après-midi, pour les adhérents de moins 15 ans, sous réserve, du prêt gratuit du MINIBUS par l’IMED (Institut Médico Educatif),

· le 20 février, en soirée, avec les adhérents de plus de 15 ans, au cinéma et au Mac Do de Disney Village, limitée à 8 adhérents, sous réserve, du prêt gratuit du MINIBUS par l’IMED (Institut Médico Educatif).

En ce qui concerne la sortie à la patinoire de Champigny-sur-Marne, le transport serait assuré :

- par autocar si le nombre de jeunes est supérieur à 30 adhérents, ce qui conduit à un coût de transports de 10 € par jeune,

- ou par les réseaux SNCF et RER si le nombre de jeunes est inférieur à 30.

Dans ce dernier cas, le tarif du billet serait de 8 € par jeune pour un déplacement les samedis, dimanches et jours fériés, ou de 16,40 € les autres jours.

M. Michel LACAS expose que les coûts pour les sorties patinoire à Champigny-sur-Marne, bowling à Ozoir-la-Ferrière, et au cinéma à Marne-la-Vallée s’établissent comme suit :

	Sortie patinoire :

Droit d’entrée : 3,60€ par jeune
	Transport par autocar si plus de 30 jeunes inscrits
	Transport SNCF et RER samedis, dimanches et jours fériés
	Transport SNCF et RER hors week-end et jours fériés

	
	10,00 € par jeune
	8 €
	16,40 €

	TOTAL 
	13,60 € par jeune
	11,60 €
	20,00 €


Droit d’entrée au bowling d’Ozoir-le-Ferrière : 7,80 € par jeune,

Billet de cinéma et au Mac Do à Marne-la-Vallée : 9,60 € pour l’entrée cinéma et 7 € pour le menu.

Madame le Maire reprend la parole et propose que la collectivité :

· prenne en charge la moitié du coût des sorties à la patinoire à Champigny-sur-Marne, au bowling à Ozoir-la-Ferrière et au cinéma et au Mac Do de Disney Village,

·  et fixe le montant des participations demandées aux adhérents du service animation jeunesse ainsi qu’il suit :

	Sortie patinoire 

Droit d’entrée : 3,60€ par jeune 
	Transport par autocar si plus de 30 jeunes inscrits
	Transport SNCF samedis, dimanches et jours fériés
	Transport SNCF hors week-end et jours fériés

	
	10,00 € par jeune
	8 €
	16,40 €

	TOTAL
	13,60 € par jeune
	11,60 €
	20,00 €

	Montant de la participation
	6,80 € par jeune
	5,80 €
	10,00 €


· Sortie bowling à Ozoir-la-Ferrière : 3,90 € par jeune,

· Sortie cinéma et Mac Do à Marne-la-Vallée : 8,30 € par jeune.

Ceci exposé, après débats, ces propositions sont adoptées à l’unanimité

Avis à donner sur le montant de la vacation funéraire versée aux agents relavant du grade des gardes champêtre et de la police municipale

Madame le maire expose au conseil municipal que l’article 4 de la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire modifié à l’article L. 2213-14 du code général des collectivités territoriales, prévoit dorénavant qu’afin d’assurer l’exécution des mesures de police prescrites par les lois et règlements, à savoir, les opérations de fermeture de cercueil lorsque le corps est transporté hors de la commune de décès ou de dépôt et dans tous les cas lorsqu’il y a crémation, ainsi que les opérations d’exhumation, de réinhumation et de translations de corps, s’effectuent... dans les communes, non dotées d’un régime d’Etat, sous la responsabilité du maire, en présence du garde champêtre ou d’un agent de police municipale délégué par le maire.

Madame le maire précise alors cette même loi stipule que seule les opérations de surveillance mentionnées ci-dessus donnent droit à des vacations dont le montant, fixé par le maire après avis du conseil municipal, est compris entre 20 € et 25 €.

Madame le maire sollicite alors l’avis du conseil municipal pour fixer le montant d’une vacation funéraire versée aux agents relevant des grades de garde champêtre et de police municipale, pour les opérations de fermeture de cercueil lorsque le corps est transporté hors de la commune de décès ou de dépôt et dans tous les cas, lorsqu’il y a crémation, ainsi que les opérations d’exhumation, de réinhumation et de translations de corps. Ces vacations, à la charge des familles du défunt, sont réglées aux agents relevant du grade des gardes champêtres et de la police municipale par les entreprises de pompes funèbres.

Le conseil municipal propose alors de fixer, par 14 voix pour et 1 abstention, à 25 € le montant de la vacation funéraire pour les opérations de surveillance prévues à l’article L.2213-14 du code général des collectivités territoriales.

Questions diverses

Caroline VERTON fait part au conseil municipal « d’incompréhensions » au niveau de Marles Express. Une double lecture sera mise en place.

Bertrand FOUILLÉ informe le conseil municipal que le SIETOM (syndicat mixte pour l’enlèvement et le traitement des ordures ménagères de la région de Tournan-en-Brie) a donné une étude d’optimisation sur les déchets ménagers en partenariat avec Eco Emballages sur le fonctionnement du syndicat et en marge une enquête de satisfaction téléphonique auprès d’un panel d’environ 1 000 personnes pour connaître le ressenti des habitants sur la gestion des déchets. Cette enquête téléphonique se déroulera fin février 2009.

Par ailleurs, l’opération mise à disposition d’un bio-composteur est renouvelée pour l’année 2009. Jean-Marie BOCKLER est chargé de sa mise en place.

Isabelle VERNET fait part au conseil municipal du souhait des agriculteurs de rencontrer la nouvelle équipe municipale.

La question est à nouveau posée de la mise en place du rocher à l’entrée de la sente dite de la rue Verte.

Madame le Maire donne lecture d’une lettre de Monsieur le Maire de La Houssaye-en-Brie, M. Jean ABITEBOUL, reçue le 16 janvier 2009 qui souhaite que la gare dite de « Marles-en-Brie » change de nom, et ainsi corriger « une erreur historique » en la dénommant « La Houssaye – Marles ». Cette question sera soumise au vote lors d’un prochain conseil municipal.

Madame le Maire fait part de la demande d’un boucher charcutier itinérant, de Beton-Bazoches, qui souhaite s’installer le dimanche matin à Marles-en-Brie.

Myrto VERO informe le conseil municipal qu’il a reçu les demandes de forains pour s’installer à Marles-en-Brie dans le cas où une fête foraine serait organisée.

Stéphane BONNEL et Denise GUERENNE, ainsi que Bertrand FOUILLE se portent volontaires pour assister aux réunions de la commission « matériel culturel » mise en place auprès de la Communauté de Communes du Val Bréon afin de solliciter des subventions auprès du département de Seine-et-Marne, dans le cadre du contrat CLAIR, pour l’acquisition de matériels destinés à l’organisation des manifestations des 9 communes de la Communauté de Communes du Val Bréon.

Isabelle VERNET fait part de sa rencontre avec le commissaire enquêteur, M. Jean-Claude BAUVE, chargé de diligenter l’enquête publique, prévue par le code de l’environnement, relative à la demande présentée par VEOLIA EAU à l’effet d’être autorisée à épandre, dans le département de Seine et Marne, les terres de décantation de l’usine d’eau potable de Neuilly-sur-Marne.

Le commissaire enquêteur a précisé que l’enquête publique ne portait pas ni sur les contrats privés passés entre les agriculteurs et la société VEOLIA EAU, et ni sur les conséquences environnementales de ces contrats. Le commissaire enquêteur a bien noté les remarques formulées par le conseil municipal de Marles-en-Brie sur les analyses des taux d’aluminium. De plus l’enquête publique porte sur l’épandage des terres de décantation dans la terres arables, solution retenue par la société VEOLIA EAU, alors qu’il semble que la société SUEZ qui a été désignée pour être titulaire du marché de traitement des eaux potables de Neuilly-sur-Marne a opté pour l’enfouissement en décharge des boues de décantation. L’enquête publique n’aura donc plus lieu d’être.
Denise GUERENNE s’interroge sur l’avancée du contrat triennal de voirie. Celui-ci est toujours à l’étude à la direction principale des routes du Conseil Général qui a demandé une étude complémentaire des sols pour connaître les capacités d’infiltration des ouvrages d’absorption qui vont être créés rue de la Brèche aux Loups. Par ailleurs, préalablement au commencement des travaux d’aménagement des rues d’Ourceaux, du Marchais et de la Brèche aux Loups, l’ensemble des réseaux électrique, éclairage publique et téléphonique devront être enfouis. L’examen de l’enfouissement est en cours.

Alain MAGIDS précise qu’il a sollicité le Sem@For 77, organisme qui agit pour le compte de département de Seine et Marne et qui a réalisé l’infrastructure à haut débit afin d’étendre et de chiffrer les travaux nécessaires à la connexion des foyers marlois au haut débit.

Levée de séance à vingt-trois heures le dix-neuf janvier deux mil neuf.
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